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Chères Boussièroises, Chers Boussièrois,

Cette année 2020 a été bien particulière pour tous, avec des conséquences plus ou 
moins importantes pour chacun. 

Après l’élection municipale du 15 mars, la nouvelle équipe a vu prolonger le mandat 
du conseil en place pour raison de pandémie de Covid-19. La bonne entente entre 
les 2 équipes a permis une coopération efficace pour la gestion de la crise sanitaire 
jusqu’à l’installation du nouveau conseil le 23 mai.

Avec la distribution de 4 P’tits Loups pendant le 1er confinement et la création d’une 
page Facebook, nous avons pu communiquer avec chacun d’entre vous, et ainsi aider 
les habitants les plus vulnérables.

Malgré cette période troublée, j’ai tenu à travailler tout de suite avec mon équipe, 
sur certains projets avancés dans la circulaire de campagne, pour que la vie sociale 
continue à évoluer dans notre village.

Un des projets bien avancé est l’implantation d’une micro-crèche au centre-village. 
Nous accompagnons Madame Bertaut, une jeune femme déterminée et expérimen-
tée, pour la construction de sa propre structure. Le terrain retenu se trouve à côté du 
parc de la maternelle. Vous recevrez bientôt une enquête par laquelle les intéressés 
pourront donner leur avis.

La junior association "Rêve d’Éléphant" (suivie par la Ligue de l’Enseignement) a expo-
sé son projet de partenariat lors du 1er conseil d’école. Les enseignants et les élèves 
sont enthousiasmés. Lou (12 ans) et Timéo (15 ans) vont sensibiliser les enfants à 
l’autonomie alimentaire à travers la fabrication de jardinières de légumes, vous trou-
verez plus d’informations dans l’article consacré à ce sujet. 

D’autres projets sont en cours, comme la mise en place d’un bistrot associatif pour 
créer des actions et développer des liens entre les habitants, ainsi que la restructu-
ration de la Maison Des Loups en centre socio-culturel, incluant la médiathèque et 
des espaces dédiés aux associations.

D’autre part, vous savez que la forêt est fragilisée suite aux sécheresses et canicules 
de ces 3 dernières années en particulier. Un gros travail de sécurisation du village a 
été réalisé cet automne pour ne pas subir la chute de ces arbres devenus dangereux. 
Les dégâts suite aux tempêtes sont ainsi minimisés.

2020 s’achève dans l’incertitude de la crise sanitaire, et il est primordial de continuer 
à se protéger. Ce ne sont pas seulement les plus fragiles mais nous tous qui sommes 
exposés à des complications. Pensons aux soignants qui s’épuisent et aux patients 
non-Covid qui ne peuvent plus se faire soigner normalement.

Souhaitons que 2021 nous permette de retrouver plus de liens et de possibilités 
d’actions.

Belle année à tous !

Hélène ASTRIC, Maire de Boussières

COORDONNÉES 
MAIRIE

Tél. : 03 81 56 54 90
Fax : 03 81 56 60 62
mairie@boussieres.fr
7 rue du Centre - 25320 Boussières

Secrétaires : Alexandre Marguet  
et Christophe Mandigon

HORAIRES  
D’OUVERTURE  
AU PUBLIC

Du mardi au vendredi 15 h à 17 h 45
samedi 9 h à 11 h 30
Secrétariat fermé le lundi  
toute la journée.

Le Grand Loup | Hiver 2020/2021 | Directeur de publication : 
Hélène Astric Ansart | Comité de rédaction : Pascaline 
Fornot, Karine Bouillé, Sakina Jamali, Nicolas Jeandot, Luc 
Pierret, Véronique Tourneret | Photos : © Matthieu Petiot, 
Freepik. Merci à nos photographes | Conception et mise en 
page : Julie Braud design graphique | Imprimé par : L’IMPRIMEUR 
SIMON à Ornans, sur papier 100 % recyclé | 560 ex | Dépôt 
légal : 1er trimestre 2021.

INFOS MAIRIE  ÉDITO

  VIE LOCALE
CPIR Boussières / Vitesse et sécurité routière 
/ Travaux / SIVOM / Cérémonies / Noël / 
Vaccination Covid-19 / La Thormonbou /  
Relais Petite Enfance

  ZOOM
La Fleur qui roule / Légion d'honneur / Le 
p'tit tonneau / De la terre à l'assiette / La 
bibliothèque 

  VIE ASSOCIATIVE
Forum des associations / De la fleur au fruit 
/ Pompiers / Animaloup / Rêve d'éléphant / 
Bénévoles / Des jardinières à l'école /  
Au secours des amphibiens / Comité des 
fêtes / Pétanque 

  IL ÉTAIT UNE FOIS
Les sœurs Fischesser 

  EN BREF
Les Merveilles de l'enfance 

  ÉTAT CIVIL

  AGENDA

  DÉCHETS

  NUMÉROS UTILES



vie locale    54    VIE locale

L’année 2020 aura été une année particulièrement singulière pour notre Centre de Première Intervention Renforcé. La crise de 
la Covid-19 n’y est pas étrangère, mais pas seulement.

Nombre d’interventions réalisées  
au 1er décembre 2020 :
Malgré le premier et le deuxième confinement où l’activité 
opérationnelle aura été réduite, le nombre des interventions 
reste équivalent à celui de 2019. Nous restons donc sur une 
bonne dynamique avec près de 300 départs au 01/12/2020.

Répartition des interventions par communes  
sur notre secteur de premier appel : 
Notre secteur de défense en 1er appel est constitué de 9 
communes, ce qui représente une population d’environ 8 000 
habitants. 
En deuxième appel, le centre de Boussières a été sollicité 
en 2020 sur les secteurs de Saint-Vit, Quingey et sur les 
communes de Villers-Buzon, Pointvillers, Burgille...

Répartition des interventions par nature :
•  74 % de secours à personnes 
•  11 % d’accidents sur la voie publique
•  11 % d’incendies
•  4 % d’opérations diverses

Interventions marquantes en 2020
•  accident de la voie publique VL seule à Thoraise avec 2 

incarcérés
•  accident de la voie publique VL seule à Grandfontaine avec 

1 éjecté
•  feu de maison à Torpes

•  accident de la voie publique VL seule à Villers-Buzon avec 1 
incarcéré + 5 blessés

•  chute d’une hauteur de 6 mètres à Burgille
•  feu d’habitation mitoyenne à Byans-sur-Doubs
•  rixe avec arme blanche.

Les sapeurs-pompiers du CPIR de Boussières : du 
changement dans les rangs
Toutes ces interventions ont été réalisées avec 22 agents 
dont 1 lieutenant, 1 adjudant, 2 sergents-chefs, 1 sergent, 4 
caporaux-chefs, 3 caporaux et 10 sapeurs. Ces hommes et 
ces femmes ont donné, pour porter secours aux autres et 
sur leur temps libre, près de 50 000 heures de disponibilité 
en 2020 ! 
Si 3 agents ont décidé de quitter le centre entrainant un 
certain déséquilibre, celui-ci a su rebondir en recrutant 7 
nouveaux agents dont 4 déjà formés, venant soit en double 
affectation de leur centre principal, soit d’une mutation, ou 
d’un autre département. 
Bienvenue à eux !

Formation 2020
Pour assurer toutes ces interventions, il faut des hommes et des 
femmes qui soient formés aux diverses missions demandées. 
Les manœuvres : incendie le 1er dimanche du mois et 
secourisme le 2e jeudi du mois. C’est en plus du temps de 
disponibilité pour les interventions, 45 heures de formation 
par agent. Tout cela pour être meilleur et plus performant en 
intervention.

La vitesse est un problème récurrent à Boussières, et pour 
la sécurité de tous, nous devons améliorer notre façon de 
conduire. De nombreux habitants ont rapporté leurs in-
quiétudes à ce sujet.

Dans les zones limitées à 30 km/h, à l’approche des car-
refours, arrêts de bus, passages piétons, virages aveugles, 
principalement route de Vorges, rue du Stade ou rue des 
Merisiers, certains véhicules circulent à des vitesses 
inappropriées.
Ce comportement augmente le risque d’accidents impli-
quant des piétons, des vélos ou véhicules motorisés.
Habitants, ou automobilistes de passage, chacun doit 
prendre conscience du danger et pour ne gagner que 
quelques secondes... le moindre accident fera perdre plus 
d’une heure en constat, dépannage, intervention des gen-
darmes et bien plus en secours, et dommages humains.

Tout conducteur est tenu de céder le passage au piéton 
s’engageant régulièrement dans la traversée d’une chaus-
sée ou manifestant clairement l’intention de le faire, sous 
peine de perte de 6 points et d’une amende de 4e classe, 
Art R415-11. Au-delà des amendes possibles, il s’agit de la 
quiétude de chacun, ce qui est le plus important lorsque 
l’on sait que de nombreux enfants du village sont réguliè-
rement amenés à utiliser les voies publiques pour diverses 
occasions.

D’autres mesures peuvent être prises : 
•  La gendarmerie peut être sollicitée pour effectuer des 

contrôles de vitesse.
•  Les voies de circulation peuvent être aménagées avec 

les coûts que cela entraîne pour la collectivité.

La meilleure solution est un comportement citoyen par 
chacun d’entre nous, en se souvenant que le piéton, le 
riverain, c’est peut-être vous, votre enfant, vos parents, 
votre conjoint(e)...
Ainsi, plutôt que loi ou contraintes matérielles, vigilance, 
respect et bienveillance sont les meilleures règles pour 
profiter sereinement de notre commune. Merci à tous.

UNE ANNÉE PAS COMME LES AUTRES  
AU CPIR BOUSSIÈRES !

VITESSE ET  
SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Réussite aux formations 2020 pour :
David : CA INC2 et CA Engin Elévateur
Steven : CA Engin Elévateur
Gérald : UV sécurité, SAP et prompts secours
Steve : UV SAP
Adrien : UV SAP et son INC.

Le recrutement de nouveaux sapeurs-pompiers volontaires 
est donc toujours d’actualité pour 2021 notamment avec 
l’arrivée prochaine du Véhicule de Secours et d’Assistance 
aux Victimes (VSAV). L’engagement pour les autres est un 
vrai enjeu pour notre société. Le sapeur-pompier volontaire 
devient une "ressource" à préserver au mieux.

Travaux d’agrandissement
Enfin les travaux d’agrandissement du centre vont commen-
cer en 2021. Le permis de construire est déposé. L’objectif 
est de pouvoir accueillir le VSAV.

À ces travaux d’agrandissement, s’ajouteront la réfection des 
façades ainsi que l’aménagement d’un parking. 
Pour cause de crise sanitaire, la traditionnelle fête de la 
sainte Barbe est reportée à début 2021. À cette occasion, les 
agents suivants seront mis à l’honneur :

Remise de grade
1re Classe Clément Maxel : remise du grade de Caporal

Remise de Médaille
Médaille de bronze, pour 10 ans de service au caporal-chef 
Jezabel Clerc, rentré chez les sapeurs-pompiers volontaires de 
Boussières en 2007. 
Tous les pompiers de Boussières contribuent à la bonne 
marche de notre centre. Ils peuvent être fiers du respect de 
leur engagement et du travail accompli au cours de cette 
année 2020.

Pour terminer, je n’oublie pas d’associer à ces remercie-
ments les familles, épouses, compagnons ou compagnes 
qui, indirectement, participent largement à l’engagement de 
leur conjoint.
Je vous souhaite, au nom des sapeurs-pompiers volontaires 
du CPIR de Boussières, nos meilleurs vœux pour l’année 2021. 

Lieutenant A. Marguet, Chef de Centre du CPIR de Boussières

 Les nouvelles recrues sont prêtes! 

+  d’infos : www.assurance-prevention.fr/risque-vitesse-au-volant.html

DISTANCES D’ARRÊT EN FONCTION DE LA VITESSE

  Distance parcourue pendant le 
temps de réaction (une seconde).

  Distance moyenne de freinage sur sol sec et 
horizontal (elle peut être doublée sur route mouillée ou 
en cas de glissement). 

TOTAL
26 m

14 m 12 m
50

TOTAL
70 m

25 m 45 m
90

TOTAL
129 m

36 m 93 m
130
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IL FAUT DISTINGUER PLUSIEURS TYPES DE TRAVAUX : 
Les travaux d’investissement :
Ces travaux sont généralement lourds, complexes à gérer et à 
mettre en place. L’exemple des logements de la Cure en est le 
plus représentatif. Bien que la réception ait été faite en mars de 
cette année, beaucoup de réserves restaient encore à suivre 
avec, pour conséquences, une location des appartements 
retardée. Il reste encore beaucoup de petits détails à régler 
mais qui ont une importance certaine pour les locataires.
Autre exemple d’investissement : la borne de recharge pour 
véhicules électriques prise en charge par le GBM.

Les travaux d’entretien : 
Ils concernent principalement l’entretien de nos biens com-
munaux qui revêtent aussi leur importance pour conserver 
au mieux la richesse de la commune. Ainsi, le changement 
de la chaudière de la mairie a été effectué par la société 
Bache de Saint Vit, en garantissant un meilleur rendement 
énergétique. Au premier trimestre 2021, le sinistre de dégât 
des eaux de l’église sera traité par la société Bisontine de 
Peinture de Serre-les-Sapins.
C’est souvent le SIVOM qui intervient dans ce domaine (voir la 
dernière partie de l’article).

Les travaux du GBM : 
Les travaux d’éclairage public, de voirie, d’eau et d’assainis-
sement ont été transférés au Grand Besançon Métropole 
(GBM, ex CAGB). Nous n’avons plus directement la possibilité 
d’intervenir et sommes donc en relais entre les habitants et 
les services idoines. Cela demande beaucoup d’échanges, 
un travail en équipe avec les commissions correspondantes. 
Beaucoup de compromis pour être le plus efficient possible !
Quels que soient les types de travaux, il ne faut pas oublier 
qu’une étude, si simple soit elle, doit se faire avant toute 
intervention de façon à minimiser les impacts sur l’environ-
nement, le contexte. Comme dans tous projets, on retrouve 
approximativement les phases suivantes : faisabilité, études 
avant-projet, réalisation, essais puis mise en service. Pour 
les grands projets, nous sollicitons des appuis à maîtrise 
d’ouvrage (GBM, bureau d’études…) et des maîtres d’œuvre 
(Architecte, économiste, géomètre, ingénieurs…).
En 2020, les logements de la Cure ont été les plus prégnants 
avec le suivi des réserves sur les travaux de couvertures, de 
menuiseries, de plomberie et d’électricité. Pour les travaux 
courants, il serait trop long de les lister ici mais sont généra-
lement réalisés par le SIVOM.
Nous pouvons cependant rappeler : les abords de la Maison 
des Loups (escalier, haies), les travaux forestiers de sécuri-
sation au Maroc et chemin du Seterot, la stèle au cimetière. 
Par ailleurs, nous avons entrepris la suppression de l’estrade 
dans la salle du Conseil ce qui permettra aux personnes à 
mobilité réduite d’y accéder.

Rappel sur le SIVOM :  
Syndicat Intercommunal à VOcation Multiple 
Une belle création boussièroise de 1977 due à la volonté 
de Michel Poulet, alors Maire de Boussières. Nos pré-
décesseurs ont vraiment fait un très bon travail. C’est 
un syndicat à la carte, comme l’indiquent ses statuts. 
Chaque commune adhérente y puise une réponse à ses 
besoins. Initialement, l’activité était essentiellement 
dédiée au travail de cantonnier et au ramassage des 
poubelles de six villages. Aujourd’hui, Il permet à neuf 
communes de profiter pleinement des compétences 
variées du personnel suivant leurs besoins dans les six 
domaines suivants :
• Entretien général
•  La voirie : balayage, réparation sommaire des chaus-

sées, fauchage des abords, désherbage.
•  Les bâtiments et lieux publics : réfection, nettoyage et 

petit aménagement.
•  Les espaces verts et la forêt : entretien et petit amé-

nagement.
• Déneigement et salage
• Secrétariat de mairie – comptabilité de commune.

Au-delà de ces services, le SIVOM assure des prestations 
auprès de deux clients que sont le Syndicat scolaire de Busy-
Vorges (Secrétariat, comptabilité, nettoyage des locaux, 
ATSEM) et le Grand Besançon Métropole (Gestion et entretien 
de l’eau potable des stations de pompage et des réservoirs, 
assainissement des stations de relevage et stations d’épura-
tion, relève et remplacement des compteurs d’eau potable). 
Une équipe de 19 personnes constituée de 10 techniciens, 
6 agents tertiaires, 2 agents administratifs et un Directeur 
permet de répondre aux sollicitations des communes. 
Le suivi des prestations se fait à travers un pointage horaire 
suivant des catégories de prestations.

LES TRAVAUX SUR LA COMMUNE

Notre commune, quant à elle, utilise les 
2 600 heures qui lui sont allouées pour 
l’entretien général et le déneigement. 
Ce service aux communes permet 
des actions rapides si nécessaires et 
un coût maîtrisé. Les contacts hebdo-
madaires entre le Directeur du SIVOM 
et l’Adjoint en charge des travaux 
permettent un suivi des demandes de 
la Commune. 
Nous tenons à saluer l’engagement 
de tous dans l’accomplissement des 
différentes missions. 
Ci-contre, la répartition de janvier à fin 
octobre 2020.

En un mot, nous avons à notre service 
une organisation souple et perfor-
mante avec un bel esprit de service 
public !

Les élus des 9 communes qui constituent le comité syndical, ont été invités, samedi 3 octobre, aux portes ouvertes du 
Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple de Boussières.
Après une présentation des activités, animée par Jean-Louis Tanguy, chacun a pu découvrir les locaux, le parc d'équipe-
ments. Ce fut aussi l'occasion d'échanger avec les agents communaux, le Président, Hugues Trudet, et Eloy Jaramago, 
Vice-Président du SIVOM.
Christophe Lime, Vice-Président du Grand Besançon Métropole, en charge de la gestion de l’eau, avait, lui aussi, répondu 
présent à l’invitation.
Rappelons que le SIVOM met à disposition ses compétences auprès des communes d’Abbans-Dessus, Abbans-Dessous, 
Boussières, Busy, Larnod, Rancenay, Thoraise, Torpes et Vorges-les-Pins.
Un grand merci à Jean-Louis et son équipe pour cette journée très enrichissante et conviviale !

Déneigement
0,0 %

Tonte
22,9 %

Travaux forestiers
1,3 %

Élagage
0,5 %

Épareuse
1,7 %

Point à temps
4,4 %

Travaux voirie
12,9 %

Nettoyage commune
10,8 % Entretien bâtiments

16,7 %

Courses
0,2 %

Entretien matériel, divers
1,3 %

Formations
0,2 %

Arrêts maladie
1,9 %

Confinement
9,1 %

Arrosage
1,7 %

Massifs
4 %

Taille
10,3 %

RÉPARTITION 2020  
DES TRAVAUX DES 
AGENTS DU SIVOM  

PAR CATÉGORIE

JOURNÉE PORTES OUVERTES 
AU SIVOM DE BOUSSIÈRES
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CÉRÉMONIES

LA SURPRISE DE NOËL

DÉCORATIONS DE NOËL
CÉRÉMONIE DU SOUVENIR
VENDREDI 4 SEPTEMBRE 2020

LE 11 NOVEMBRE
Comme tous les ans, et malgré les contraintes sanitaires 
exceptionnelles, la commune de Boussières a honoré la 
mémoire des deux résistants exécutés par les Allemands 
le 5 septembre 1944, le lieutenant Paul Rognon et le soldat 
Raymond Eglin. 

Après le rappel des circonstances du drame par Madame  

Gauchet,  et d’un dépôt de gerbe au pied de la plaque com-
mémorative de la rue des Résistants, Monsieur Chevillard, 
président départemental de l’AFCAC et Madame Hélène 
Astric, maire de Boussières, ont pris la parole pour rappeler 
la nécessité de perpétuer le souvenir de ce sacrifice et 
d’entretenir le devoir de mémoire, conditions indispensables 
pour éviter le renouvellement de pareils faits à une époque 
où, malheureusement, la violence sous toutes ses formes 
semble dominer notre société.
 
La cérémonie a été rehaussée par la présence de 13 
porte-drapeaux représentant les associations d’anciens 
combattants des communes avoisinantes, ainsi que celles 
des différents groupes de résistance de la région. 

Les organisateurs tiennent particulièrement à remercier 
le major Bouillaud qui, accompagné à la caisse claire par 
Monsieur Rémy Letondal, a interprété de façon poignante, 
le Chant des Partisans, et les nombreux Boussièroises et 
Boussièrois qui ont assisté à cette cérémonie.

Comme chaque année, la commune de Boussières commé-
more le souvenir de la signature de l’armistice du 11 novembre 
1918 marquant la fin de la Première Guerre mondiale. 

Cérémonie très particulière en raison des contraintes sa-
nitaires qui en ont privé les habitants de Boussières et ont 
obligé les organisateurs à agir "en comité restreint".
  
Néanmoins, la cérémonie, présidée par Madame Hélène 
Astric, maire de Boussières, s’est déroulée en présence des 
deux porte-drapeaux de la section AFCAC et a été l’occasion 
de remettre à Monsieur Marcel Gaudry, président de la sec-
tion AFCAC de Boussières, la médaille de la "Reconnaissance 
de la Nation", en hommage à son engagement pour la France 
lors des opérations en AFN.

Après l’appel aux morts, les messages traditionnels, celui 
de Madame Darrieusecq secrétaire d’État aux Anciens 
Combattants auprès de Madame Florence Parly, ministre 
de la Défense, et celui de Monsieur Chevillard, président 
départemental de l’AFCAC, ont été lus respectivement par 
Madame Astric et par Monsieur Denis Lambert, secrétaire de 
la section. 

Le conseil municipal et la section des Anciens Combattants 
de Boussières tiennent à souligner l’importance d’une telle 
commémoration, absolument indispensable, non seulement 
pour honorer la mémoire de nos "Anciens" à qui nous devons 
notre présent, mais pour assurer cette "cohésion sociale", 
gage de notre avenir. 

La municipalité remercie chaleureusement les équipes 
du SIVOM de Boussières pour leur vive implication dans la 
mise en place des décorations de Noël.
En espérant qu’elles vous aient réchauffé le cœur en cette 
année particulière.

Cette année, le traditionnel repas des anciens qui se tient 
habituellement fin novembre n’a pas pu avoir lieu. Les condi-
tions sanitaires étant celles que vous connaissez, il était 
impossible et surtout interdit d’organiser un évènement avec 
tant de personnes.
C’est pourquoi la Mairie, pour ne pas oublier nos aînés, a fait 
le choix de commander et distribuer des colis gourmands, en 
ayant pris le soin de choisir des produits locaux.
Aidés de quelques petits livreurs, les membres du conseil 
municipal ont ravi nos aînés de leur "visite surprise" et de leur 
attention.

Dans l’attente des consignes de l’ARS (Agence Régionale de Santé) sur de nou-
veaux lieux de vaccination ou de modalités d’aide au transport des personnes 
empêchées, nous proposons à l’ensemble de nos concitoyens âgés de plus de 
75 ans de les aider à prendre leur rendez-vous de vaccination sur les centres de 
Besançon qui sont situés :

CHU BESANÇON : 3 boulevard Alexandre Fleming, 25000 Besançon  
03 63 42 10 13 
POLYCLINIQUE DE FRANCHE-COMTÉ : 4 rue Auguste Rodin, 25000 Besançon 
06 77 27 62 46
GYMNASE RESAL : 12 rue Pierre Semard, 25000 Besançon - 03 63 42 10 13 

Si besoin, contacter le secrétariat de mairie aux horaires d’ouverture.

Vous pouvez prendre rendez-vous directement sur

VACCINATION COVID-19

www.sante.fr

Nous vous invitons à vous faire vacciner ! 
Prenez soin de vous.

Information de dernière minute : actuellement, les  
centres de vaccination sont complets jusqu'à début mars. Il faudra en tenir compte lors de votre prise de RDV.



Bravo à toute l’équipe et à la centaine de bénévoles pour le 
maintien de cette manifestation.

Sportez-vous bien et rendez-vous pour la prochaine 
édition, qui aura lieu le 5 septembre 2021.

vie locale   1110 

Une équipe de copains issus de Thoraise, Montferrand et 
Boussières, écument à VTT les sentiers du secteur le di-
manche matin. C’est à force de rouler ensemble, de partici-
per aux randonnées de la région que l’idée a germé un jour. 
Pourquoi ne pas organiser une manifestation sur le secteur. 
Le relief s’y prête et des sites remarquables sont présents.

C’est par le biais de l’association Vélo passion, organisatrice 
des 6 heures depuis 1989 sur Montferrand-le-Château, que 
cette équipe d’amateurs s’est lancée dans l’aventure. En 
conservant la date du premier dimanche de septembre, la 
Thormontbou est née.
La première est programmée le 2 septembre 2018, avec pour 
site d’accueil, la scierie Corne.

Au programme, 3 circuits VTT et 2 circuits pédestres sont 
proposés. 80 bénévoles viennent prêter main forte à l’orga-
nisation, la météo est au rendez-vous ainsi que les partici-
pants. Le succès est là puisque 600 personnes participent à 
cette première édition.
Galvanisés par les retours positifs des participants et des 
bénévoles, la 2e édition rassemble 1 000 personnes en 2019.

Cette année, 1 500 personnes sont venues 
pédaler ou marcher sur les 5 circuits VTT,  
ainsi que les 3 parcours pédestres. 
Grâce aux 110 bénévoles présents, toutes les dispositions 
sanitaires étaient mises en place suivant les directives de la 
préfecture.
Chaque année, les organisateurs s’efforcent de créer de nou-
veaux parcours, d’ouvrir de nouveaux sentiers, de remettre 
au grand jour des chemins oubliés. Le but étant de faire 
découvrir nos villages et leurs alentours. La Thormontbou 
est construite sur l’amitié, la sympathie, la détente. C’est une 
bande de 120 personnes qui aime rigoler mais qui reste très 
sérieuse dans l’organisation.

La Thormontbou fait partie depuis deux ans du rendez-vous 
"grandes heures nature" à Micropolis.
Ainsi, la troisième édition de la Thormontbou, randonnée 
pédestre et VTT a pu avoir lieu le dimanche 6 septembre 
2020, et ce malgré les contraintes sanitaires. À ce sujet, les 
organisateurs ont eu les félicitations de la Préfecture quant 
à la mise en place des protocoles sanitaires sur l’ensemble 
des lieux de réception du public.
Tout était prêt : des parcours ludiques, techniques pour les 
vététistes, des sentiers dégagés pour accueillir les nombreux 
marcheurs à découvrir ou redécouvrir notre belle région, des 
ravitaillements copieux, un site d’accueil vaste et chaleureux.

Tout s’est merveilleusement bien passé !
Dans leur grande générosité, les organisateurs s’étaient 
promis de venir en aide à une association : l’Association 
OncoDoubs (venant en aide aux personnes en chimiothéra-
pie) a ainsi touché à l’issue de la manifestation, un chèque 
de 1 489 € (soit 1 € par participant) de la part de Vélo passion.
Un beau geste pour une belle association de la part de chics 
types. 
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LA FLEUR  
QUI ROULE
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Relais Petite Enfance des Petits Voyageurs 
 2A rue Saint Vincent, 25720 Avanne-Aveney
 03 81 52 09 47
 relais.boussieres@famillesrurales.org
 www.famillesrurales.org/
relais_petite_enfance_franche_comte

Nous Contacter 

MAISON DES LOUPS DE BOUSSIÈRES 
ENTRE 9H ET 11H 
ENTRÉE LIBRE ET GRATUITE 

ANIMATION POUR LES TOUT-PETITS 
Relais Petite Enfance des Petits Voyageurs 

MARDI 2 FÉVRIER 
ATELIER « ECO-RESPONSABLE » AVEC LA 

FABRICATION DE PATE A MODELER ET 
PEINTURE MAISON 

Le Relais Petite Enfance des Petits Voyageurs vous propose 
gratuitement des temps d’éveil pour les tout-petits de 0 à 6 
ans. Assistants maternels, parents ou encore gardes à do-
micile, n’hésitez pas à venir faire découvrir aux enfants que 
vous accueillez ou à vos enfants ces animations !

Nous vous accueillons dans un espace neutre, convivial et 
bienveillant. Un programme riche vous est proposé tout au 
long de l’année avec la venue de divers intervenants : éveil 
corporel, éveil musical, jeux libres, contes et comptines, 
peinture, médiation animale… 

RELAIS PETITE ENFANCE

Nous vous donnons rendez-vous les 1ers mardis de chaque 
mois, à la maison des Loups de Boussières, entre 9 h et 11 h 
(entrée libre et gratuite). 

Afin de vous accueillir en toute sécurité, le Relais a mis en 
place quelques règles de bases : port du masque obligatoire 
pour les adultes, se déchausser systématiquement, se laver 
les mains à l’arrivée… En raison de la situation sanitaire ac-
tuelle, il est possible que le planning et/ou l’organisation des 
ateliers soient modifiés. Merci pour votre compréhension.
BON À SAVOIR : Habitants de Boussières, vous pouvez par-
ticiper à toutes nos actions, gratuitement, sur les diverses 
communes de notre secteur. N’hésitez pas à nous contacter, 
à consulter notre site internet ou notre page Facebook pour 
en savoir plus !  

Besoin d’un accompagnement ?
Pour toutes questions administratives concernant l’em-
bauche d’un assistant maternel ou d’un garde à domicile, 
des renseignements sur le métier d’assistant maternel ou 
encore un soutien professionnel, nous sommes là pour vous 
accompagner et répondre à vos besoins ! Service entière-
ment gratuit.

PROGRAMME  
POUR CE DÉBUT D’ANNÉE 2021

Mardi 5 janvier :  
jeux libres et atelier découverte du sable magique

Mardi 2 février :  
atelier "écoresponsable" avec Le Serpolet, création 
d’une pâte à modeler et d’une peinture maison ! 

Mardi 2 mars :  
intervention de la Ludothèque La Toupie avec 
Aurélien

Mardi 6 avril : 
atelier sensoriel avec Jade d’Écarts d’arts 

Mardi 4 mai :  
éveil musical avec Nicolas de Tralalère

Mardi 1er juin :  
atelier d’éveil au Yoga avec Sabine

CONTACT

CONTACT
Relais Petite Enfance des Petits Voyageurs
2 A rue Saint Vincent, 25720 Avanne-Aveney
03 81 52 09 47
relais.boussieres@famillesrurales.org
www.famillesrurales.org/relais_petite_enfance_
franche_comte

 relaispetiteenfance.petitsvoyageurs  lafleurquiroule25
Téléphone pour commander : 06 49 93 07 07

Vous ne le savez peut-être pas encore mais vous pouvez 
acheter des fleurs, des compositions personnalisées, pour 
toutes occasions sans aller bien loin. Depuis septembre 
dernier, Martine Machurey a créé son auto-entreprise de 
fleuriste. Après avoir passé un CAP de fleuriste obtenu en 
2016, Martine a suivi 18 mois de formation à la Piverdière dans 
la région angevine, à l'issue de laquelle elle a passé et obtenu 
son BP Fleuriste.
Un camion relooké et un atelier rue des Richets plus loin… et 
voilà Martine, qui compose ses créations avec des fleurs en 
majeure partie de production locale (Pesmes) et française 
(Fleurs du Midi). Vous pouvez découvrir ses créations origi-
nales sur sa page Facebook, aller glaner sur les marchés ou 
encore commander votre bouquet ou composition au gré de 
vos envies.

RETROUVEZ-LA SUR LES mARchéS : 
  Le vendredi à Marnay de 16 h à 21 h
  Le samedi à Saône de 8 h à 12 h 30
   Le dimanche Place Rivotte à Besançon de 8 h  

à 13 h
   En période estivale, à Salans le 1er mercredi du 

mois, à Evans le 3e mercredi du mois 

Le nom du Professeur Éric Delabrousse, qui habite 
Boussières avec son épouse depuis 3 ans, figure au 
Journal Officiel du 1er janvier 2021. En effet, il  a  été fait 
Chevalier de l'ordre de la Légion d'Honneur au nom du 
Président de la République sur proposition du Premier 
ministre. Radiologue et Chef du Pôle Imagerie au CHRU 
de Besançon, sa promotion est venue récompenser sa 
participation à la lutte contre la Covid-19 mais surtout sa 
découverte, au printemps dernier, du lien existant entre 
embolie pulmonaire et pneumopathie Covid. Cette dé-
couverte a transformé la prise en charge des patients 
hospitalisés et a permis de diminuer bon nombre de 
décès chez les plus graves d'entre eux.

UNE LÉGION  
D’HONNEUR  
À BOUSSIÈRES
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Courant septembre 2019, Christelle Gaillot a repris le restau-
rant le P’tit tonneau situé au centre de Boussières.

Après y avoir travaillé en tant que serveuse durant une année, 
Christelle s’est lancée dans la gérance de cet établissement.
Le changement de nom comme une évidence, un p’tit 
tonneau à l’entrée du restaurant et le nom est trouvé tout 
simplement.
Séduite par cette activité possédant un bon contact avec le 
public, Christelle nous propose un choix de menus renouve-
lés tous les 2 mois. Les vendredis et samedis soir, les clients 
peuvent profiter de pizzas à emporter. Un menu du jour est 
proposé du lundi au vendredi midi.
Durant le confinement, elle nous a proposé les vendredis et 
samedis soirs des hamburgers et kebabs "fait maison", avec 
des frites élaborées avec les pommes de terre de la ferme 
Petit à Torpes. Pour finir la semaine, les dimanches midi, 
c’est poulet cuit à la rôtissoire et pommes de terre au four. 
Un franc succès pour tous.
Vous pouvez retrouver toutes ces informations sur la page 
Facebook "Restaurant le p’tit tonneau".
Un grand bravo ! Et merci à Christelle pour sa bonne humeur 
et son sourire.

LE P’TIT TONNEAU DE LA TERRE  
À L’ASSIETTE

Vous les avez sans doute vu pousser durant vos promenades 
autour des champs mais savez-vous qu’une fois récoltées 
ces pommes de terre sont disponibles à la vente à une poi-
gnée de kilomètres… à Torpes. 
Elles sont cultivées depuis 2005 sur Torpes, Thoraise et 
Boussières, à la ferme Vaccaires St Jean, qui combine l’agri-
culture biologique et l’agriculture de conservation des sols.

Mais qu’est-ce donc ? 
C’est une forme d’agriculture qui a pour objectif d’assurer 
une production durable avec un impact environnemental 
favorable et préservant les sols.
Comment ? En s’appuyant sur la vie du sol tout en créant des 
conditions favorables à son développement (vers de terre, 
collemboles, et une multitude de micro-organismes et de 
champignons). Les 3 piliers de cette agriculture de conserva-
tion sont : le non travail du sol, la couverture permanente du 
sol et une rotation longue.

Quelle variété de pomme de terre ? 
C’est la Monalisa qui permet une utilisation polyvalente (four, 
purée, potage). Elles sont conditionnées en emballage 100 % 
recyclable et ne sont pas lavées pour leur garantir une meil-
leure conservation. 

Où les trouver ?  
À la ferme de Torpes, tous les premiers samedis de chaque 
mois entre 14 et 18 heures, ou sur réservation pour en pro-
fiter toute la saison et venir les chercher au fur et à mesure.
Si vous voulez en savoir plus sur les produits et techniques 
de cette exploitation agricole, allez sur leur site : 

Vous y découvrirez une autre 
activité très importante : 
l’élevage de brebis et la pro-
duction d’agneaux fermiers.
La consommation en circuit 
court a de beaux jours de-
vant elle, sachons en profiter.

J’ai testé pour vous : 
Les pommes grenailles (en sac de 5 kg) 
sautées à l’ail et au romarin du jardin… 
un délice !

www.paysansresponsables.com
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LA BIBLIOTHÈQUE

La bibliothèque de Boussières vous propose une des plus 
belles collections de livres du département. Plus de 25 000 
œuvres vous sont proposées en prêt dans un espace coloré 
et lumineux, sous la Maison des Loups. 

Une des richesses de cette bibliothèque est sa sélec-
tion de 6 000 bandes dessinées couvrant de nombreux 
thèmes comme le fantastique, le western, l’aviation et tant 
d’autres, sans oublier tous les grands classiques pour en-
fants et adultes. Les séries sont complètes et régulièrement 
mises à jour, ce qui est vrai aussi pour les romans.

La bibliothèque est un lieu de rencontre pour tous les âges 
et pour tous les goûts. Vous y trouverez des romans adultes, 
ados et jeunes, des livres de jardinage et de cuisine et plein 
d’autres documentaires, des polars et des albums pour les 
tout-petits, mais aussi des centaines de DVD et de CD.
Chaque semaine, vous avez accès à des nouveautés et aux 
œuvres littéraires les plus remarquées du moment.

Une page internet est dédiée à la bibliothèque (sivomde-
boussieres.fr/bibli) et une vidéo vous y raconte son histoire. 
Fondée en 1964 avec 45 livres stockés dans un placard 
de l’actuelle mairie, elle est administrée depuis 1966 par 
Jacques Drouhard qui a œuvré pendant plus de 50 ans à 
son développement. De nombreux autres bénévoles ont 
participé à cette belle histoire et notamment Edith Mille et 
Nicole Michon. Aujourd’hui, Monsieur Drouhard et son équipe 

souhaitent passer la main. Ainsi, la mairie a organisé un 
recensement de nouveaux bénévoles qui vont être formés 
afin d’assurer la continuité du service très apprécié des 
habitants de nombreuses communes. D’une personnalité 
très discrète, Monsieur Drouhard n’a pas souhaité la tenue 
d’un pot de départ. Cependant, une attention particulière 
leur sera offerte par la municipalité pour le remercier de cet 
engagement remarquable. 

INFORMATIONS PRATIQUES
Elle est ouverte le mercredi de 13 h à 16 h 30, et le 
vendredi de 16 h à 19 h 30. L’adhésion familiale est de 
12 € pour les habitants de Boussières, Busy, Thoraise, 
Torpes et Vorges-les-Pins (communes qui participent 
financièrement à l’achat des livres). Elle est de 24 € 
pour les habitants d’autres communes.
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FORUM DES ASSOCIATIONS

DE LA FLEUR AU FRUIT

ANIMALOUP

Le 12 septembre s’est déroulé à la MDL le 1er Forum des Associations.
Malgré le contexte de crise sanitaire, 7 associations étaient présentes pour animer 
cette journée ; nous avons pu assister, entre autres, à des démonstrations de tennis 
de table grâce à la section Tennis de Table de l’USTB et écouter des morceaux de 
trompette joués par Musikaloup. 
L’École de la Vie "Rêve d’éléphant" nous a présenté diverses réalisations en origami 
et exposé ses projets engagés autour de l’autonomie alimentaire.
Une soixantaine de personnes, dont de nouveaux Boussièrois, a également bravé 
la crise sanitaire.
Merci à tous les participants pour ce 1er rendez-vous réussi que nous espérons bien 
renouveler l’an prochain.

Sapeurs-pompiers  
de Boussières

édition 2021

L’association Animaloup, qui tient son nom de la contrac-
tion de deux mots, animation et loup (le boussièrois étant 
communément appelé "loup de Boussières"), propose aux 
habitants de Boussières et environs, des activités ludiques 
autour de la musique, du sport ou encore du patrimoine.
L’objectif de l’association est de composer avec les acteurs 
locaux pour proposer aux habitants un moment convivial au-
tour d’une thématique commune et favoriser les échanges : 
sports outdoor, visites d’entreprise, randonnées, jeux de 
société…
Compte tenu du contexte particulier lié à la Covid-19, 
l’association a décidé le report de ses activités au premier 
semestre 2021.
Sous réserve donc d’une amélioration de la situation sa-
nitaire, la reprise des activités débutera par l’organisation 
d’une randonnée en mai-juin 2021 (randonnée initialement 
prévue en mai 2020).

Cette randonnée d’environ neuf kilomètres ne comportera 
aucune difficulté, et passera par des lieux insolites comme 
le parc des sculptures de chaque côté du tunnel du canal 
Monsieur, le gué de la pierre de Vorges où aura lieu le pi-
que-nique tiré du sac. Nous traverserons des zones emplies 
de l’odeur très marquée de l’ail des ours, et s’il est disponible, 
Monsieur Cretin nous accueillera à la gypserie de Vorges (en 
cours de rénovation) et nous montrera l’entrée des anciennes 
mines de fer. Il sera ensuite alors temps de regagner notre 
point de départ.   
Après cette randonnée de reprise, plus tard dans l’année, 
viendra le temps d’une initiation au paddle, d’une soirée jeux 
de société…
À bientôt !
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Animaloup
06 73 97 42 99

 animaloup

L’année 2019 s’était terminée sur une note bien morose, 
la récolte de fruits avait été faible, nous obligeant à 
acheter 10 tonnes de pommes dans le sud de la France 
pour avoir un peu de stock de jus. L’atelier de distillation 
tournait au ralenti.
Nous espérions une année 2020 plus prolifique, nos 
vœux ont été comblés.
Nos bénévoles dès la fin janvier s’étaient remis au 
travail avec beaucoup d’ardeur pour assurer la taille et 
l’entretien des vergers, ce qui avec maintenant près de 
400 arbres n’est plus une petite tâche, compliquée cette 
année, en raison de l’arrêt momentané du ramassage et 
du broyage des produits de taille pour cause de confi-
nement.
La récolte de fruits a été à la hauteur de leur investisse-
ment.

La campagne de production de jus de pommes a dé-
buté le 25 août et s’est terminée le 19 octobre, soit 46 
demi-journées de pressage et de pasteurisation. Nous 
avons traité 70 349 kg de pommes, dont 14 200 provenant 
de nos vergers (contre 800 kg l’année dernière).
Cela nous a permis de fabriquer 41 556 litres de jus dont 
9 500 litres ont permis de renouveler notre stock, que nous 
pourrons écouler lors des ventes le premier, troisième et, 
le cas échéant, cinquième samedi de chaque mois.

De plus, suite à la demande de certains adhérents, 
nous avons, cette année, consacré une journée pour le 
pressage de coings en vue de la distillation : 3 340 kg ont 
été pressés. Tout ceci a demandé 2 800 heures de béné-
volat. Nous avons eu 210 passages de clients provenant 
de 71 communes.

Nous espérons pour la prochaine campagne nous équi-
per d’un nouvel ensemble broyage-pressage permettant 
de simplifier les manipulations et donc de soulager le 
travail des bénévoles mais il s’agit là d’un gros inves-
tissement probablement : autour de 45 000 €, ce qui 
demande réflexion et de bien choisir le type de matériel 
en fonction de notre type d’activité.

Du côté de l’atelier de distillation, la campagne a débuté 
le 15 septembre pour les framboises et les cerises et 
va continuer pour les autres fruits à noyaux qui doivent 
être distillés 8 à 10 semaines après la mise en tonneau. 
Les rendez-vous s’accélèrent et il est probable que nous 
soyons amenés à distiller plus de 100 jours pendant la 
campagne qui se terminera le 30 septembre 2021. En 
effet, les bouilleurs de cru faisant appel à nos services 
sont de plus en plus nombreux étant donné la qualité 
des produits que nous leur rendons. Par ailleurs, les 
douanes nous ont donné la possibilité de remplir les 
documents administratifs nécessaires à la distillation, 
ce qui constitue une simplification appréciable.
Comme vous pouvez le constater, notre association reste 
très dynamique, elle permet aussi de faire converger vers 
notre village de très nombreuses personnes de toute la 
région Franche-Comté, dont certaines découvrent ainsi 
notre joli village.

À tous nous souhaitons une bonne et heureuse année 
2021 et qu’elle reste prospère pour nos vergers.

Chères Boussièroises,  
Chers Boussièrois,  

Je souhaitais vous transmettre ce petit mot concernant la 
distribution perturbée, cette année, de notre traditionnel 
calendrier.
En effet, les conditions sanitaires et le couvre-feu actuel 
ont quelque peu décalé la distribution de celui-ci. Mais nous 
n’avons pas pour autant renoncé à vous le faire parvenir. 
Vous trouverez donc l’ensemble de nos amicalistes sur ce 
mois de janvier, prêt à vous proposer notre calendrier, tout en 
respectant le couvre-feu et les gestes barrière.

Avec la subvention communale, le calendrier des pompiers 
est le principal moyen de faire vivre notre Amicale. Il nous 
permet de financer nos assurances complémentaires per-
sonnelles en cas de sinistre, de proposer des équipements 
sportifs aux agents, d’organiser des évènements conviviaux 
et de vous proposer des formations aux premiers secours 
gratuites. Votre don est donc essentiel à notre bonne sta-
bilité.

Je vous remercie par avance pour votre accueil, votre écoute 
et votre compréhension.
Je vous souhaite de passer, au nom de l’ensemble des 
membres de l’Amicale et malgré le contexte sanitaire, une 
très bonne année 2021.

Cyril Sevy,  
Président de l’Amicale des Sapeurs-Pompiers de Boussières.

CALENDRIER 
DES POMPIERS



C’est début 2020 que Lou et Timéo, 12 et 15 ans, et leur junior association (association de jeunes de moins de 18 ans, affiliée 
à la ligue de l'enseignement) se sont installés à Boussières. Après le confinement, les projets ont démarré doucement mais 
sûrement, et la nature a très bien répondu à la façon dont cette famille s’en est occupée.

Un lieu associatif, "Le jardin de l’auto-
nomie", a été aménagé sur un terrain 
vague permettant à tous de jardiner 
ensemble et redécouvrir cette activité 
élémentaire. Lou et Timéo débordent 
d’enthousiasme, de projets et de 
réalisations. Ils souhaitent vous em-
mener sur le chemin de l’autonomie 
alimentaire, relative pour l’instant, mais 
prouvant que bien manger (qualité et 
diversité) n’est pas un luxe et est à la 
portée de tous. En effet, la récupéra-
tion des matières dans la nature (bois 
mort, feuilles…), dans les entreprises 
(palettes, cartons…) ou chez des par-
ticuliers (compost, fumier de cheval…) 
permet de faire beaucoup de choses à 
peu de frais. 

Les valeurs de l’association :
•  Développer le sens de l’autonomie 

pour petits et grands,
•  Renforcer les liens intergénération-

nels pour transmettre passion et 
expérience,

•  Respect de la nature et de ses 
richesses au travers de moments de 
partages, de discussions et bonne 
humeur,

•  Sensibilisation à l’environnement en 
rendant les enfants acteurs de leur 
propre développement.

Les actions de l’association : 
•  Projets scolaires, comme au lycée Saint-Joseph avec un jardin pédagogique, la 

prochaine mise en place de jardinières scolaires dans les écoles de Boussières ;
•  Ateliers pour tous (cuisine, origami, champignonnière, land art, reconnaissance 

des plantes...) ;
•  Évènements : fête d’inauguration avec jeux gonflables et d’adresse pour petits 

et grands, quelques discussions, des débats et partages d’idées et expériences 
autour de petits plats avec les légumes du jardin, musique ;

•  Une démarche globale simple et peu coûteuse, et au final la plus écologique qui 
soit, comme :
-  valorisation des déchets (compost, sciure, broyats de la scierie Corne...),
- mise en place d’une serre bioclimatique,
- utilisation de la permaculture,
-  récupération de l’eau de pluie, de bois morts, des graines et pépins qui finissent 

habituellement à la poubelle,
-  mise en place d’une collecte de déchets verts sur le terrain de l’association.

Comme vous le constatez, nombreux sont les projets et plus grand sera le nombre 
de participants bénévoles, plus grand sera le nombre de réalisations et d’ensei-
gnements.
Alors n’hésitez pas ! Ils sont installés 10 chemin de la côte, venez leur rendre visite, 
seul ou en famille.

 reve.delephant.9
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DES JARDINIÈRES À L’ÉCOLE

LE JARDIN ASSOCIATIF DE RÊVE D’ÉLÉPHANT : 
LE JARDIN DE L’AUTONOMIE

Vente  
de plats  

asiatiques
À l’occasion du nouvel an 
chinois, la junior association 
Rêve d’éléphant et l’associa-
tion L'école de la vie orga-
nisent une vente de nems aux 
légumes, de plats asiatiques 
végétariens (makis, riz can-
tonnais…), et de créations des 
membres des associations.

Cette vente aura lieu à 
la Maison des Loups 
le 6 février prochain 

de 10 h à 13 h. Les bonnes 
pratiques et les gestes bar-
rière nécessaires au contexte 
seront mis en place lors de 
cette vente.

Un projet d’école avec l’Association Rêve d’éléphant va débuter, avec la création de 
jardinières dans la cour des écoles, afin de partager avec les enfants la connais-

sance sur la permaculture, et montrer aux élèves qu’avec très peu de frais et des 
matières premières récupérées, il est possible de faire pousser un potager…

Afin de démarrer ce projet, Lou et Timéo, intervenant au titre de l’association, 
ont besoin de matières premières, comme des végétaux taillés, ramassés ou 

restes alimentaires.
Vous pouvez aider cette action en amenant vos déchets verts, et ainsi 
faire débuter ce projet. Alors n’hésitez pas et renseignez-vous auprès 
des instituteurs pour les modalités. Merci à tous !

Nous n’avons jamais eu autant besoin de la mobilisation de bénévoles pour soute-
nir nos associations. En cette période difficile et compliquée, il est utile et important 
de rappeler à tous l’importance du soutien que vous pouvez leur apporter.
De nombreuses associations sont composées de bénévoles qui, de temps en temps, 
souhaiteraient une aide ponctuelle pour un jour, une heure, une fois par mois, une 
fois par an, peu importe, mais un soutien qui les soulagerait et les ferait avancer pour 
le bon déroulement de  leurs activités.

Rêve d’éléphant, junior association, très active dans le domaine du jardinage, perma-
culture, implantée à Boussières, a besoin de matières végétales, restes alimentaires…. 
(voir notre article ci-dessous) qui peuvent être apportés par tous les habitants de 
Boussières, c’est une belle action de bénévolat. L’Association Les Richets, l’APE, 
peuvent également avoir besoin de vous pour leurs manifestations ; la bibliothèque, 
les pompiers recherchent toujours activement  des volontaires... Ces associations 
font vivre le village et permettent à tous de bénéficier d’actions que nous n’aurions 
pas sans elles. Il faut savoir que certaines associations ne vivent que grâce à trop peu 
de personnes qui finissent par s’épuiser. Cela peut entraîner un arrêt de l’association. 
Ce serait particulièrement regrettable de ne pas profiter de tous les avantages que 
peut offrir la proximité d’une activité (temps, transport, coût, lien social…).

Vous pouvez vous renseigner auprès de la Mairie, ou un proche déjà bénévole d’une 
association locale. L’importance d’un bénévole est primordiale, et nous remercions 
tous ceux qui participent déjà par leurs actions à faire vivre une association.

LA MOBILISATION DES BÉNÉVOLES

DEVENIR BÉNÉVOLE, UNE BONNE IDÉE !
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La migration de printemps et d’automne des batraciens représente chaque année 
un risque mortel lorsqu’une route se trouve sur leur passage. C’est le cas à la sortie 
de Boussières, direction Vorges-les-Pins.

Le 2 février 2019, à l’initiative de la LPO (Ligue de Protection des Oiseaux) avec Alix 
Michon, enfant de Boussières et herpétologue à la LPO Franche Comté, et grâce à 
plusieurs bénévoles dont les grands-parents d’Alix, un dispositif a été installé de 
chaque côté de la route sur quelques centaines de mètres.
Depuis 2 ans, ce dispositif a déjà permis à des centaines de salamandres, tritons et 
grenouilles de traverser la route sans encombre dans le sens aller (de la forêt vers 
le ruisseau du Moulin Caillet) et ensuite en sens inverse.
Difficile à installer (beaucoup de cailloux et roches, comme d’habitude à 
Boussières !), le dispositif est relevé en dehors des périodes de migrations.
La route bordant en partie une propriété privée, les occupants ont très aimable-
ment accepté le filet vert et les seaux permettant la récupération de nos amis à 
la limite et même à l’intérieur de leur domaine, en plus des bénévoles y passant et 
repassant.
Suivant le planning mis en place où chacun peut s’inscrire selon ses disponibilités, 
les bénévoles ont arpenté cette portion de route avec les moyens de sécurité 
indispensables, lampe frontale en place pour repérer les batraciens qui arrivent de 
la forêt pour se diriger vers le ruisseau, lieu de ponte reconnu, ainsi que de l’autre 
côté, ceux qui veulent déjà s'en retourner.

Tout le monde a été mesuré, identifié (femelle, mâle et espèce) et même photo-
graphié. 
Les photographies ont permis aux spécialistes de confirmer l’espèce des tritons et 
des grenouilles, mais aussi de reconnaître chaque salamandre puisque, comme les 
rayures d’un zèbre ou les taches d’une montbéliarde (pour avoir un exemple proche 
de chez nous !), les dessins d’une salamandre sont uniques pour chaque individu.
Avec plus de 1 200 animaux 
transportés, le bilan est très 
positif car, compte tenu de 
la lenteur de déplacement 
de ces charmants animaux, 
très nombreux sont ceux qui 
finissaient collés à l’asphalte.
Et quelques semaines après 
la fin de la migration, on a pu 
constater de nombreuses 
petites salamandres dans le 
ruisseau ! Magnifique récom-
pense !

Ce dispositif sera remis en 
place au printemps, et toutes 
les bonnes volontés sont les 
bienvenues ! Effectué à 2 
personnes, c’est un moment 
sympathique et gratifiant.
Les coordonnées sont sur 
le flyer, vous pouvez aussi 
contacter la mairie. 
À bientôt !

AU SECOURS DES AMPHIBIENS PÉTANQUE

COMITÉ 
DES FÊTES

Pétanque à Boussières le samedi 12 septembre 2020 
Les vétérans de Boussières ont organisé, comme chaque début septembre depuis 
quelques années, leur traditionnel concours de pétanque.
Compte-tenu des circonstances, décision avait été prise de moins communiquer 
sur cet événement. Néanmoins, avec l’aide des membres bénévoles de l’associa-
tion, ils ont réussi à faire venir une petite cinquantaine de doublettes.
Par une journée magnifique, dans une ambiance conviviale et plutôt familiale, la 
journée s’est idéalement déroulée. Les participants étaient tous ravis, des lots 
pour tous, une buvette avec barbecue permettant à chacun de se restaurer à prix 
modique. Les gestes barrière avaient été mis en place, ce qui a été facilement 
accepté par chacun.
Un grand merci à la commune pour la mise à disposition des installations, ainsi 
qu’au comité des fêtes pour le prêt du matériel.
Pour conclure, le lien n’a pas été coupé grâce à cette manifestation. C’est bien le 
plus important. À l’année prochaine si tout va bien.

Drôle d’année "blanche" pour tous. 
La situation sanitaire nous a privés 
de nos moments festifs en 2020.
Avant toute chose, nous souhai-
tions remercier du fond du cœur 
toutes les associations qui s’étaient 
investies dans le projet de la grande 
fête des associations à l’occasion 
des 20 ans du Comité… 
Mais pas de souci, dites-vous bien 
que ce n’est que partie remise !

Nous allons vous retracer l’histo-
rique de l’association pour ceux qui 
ne nous connaissent pas encore.

Création de l’association en 1999 pour organiser une 
manifestation grandiose pour le passage en 2000. Elle 
devait être éphémère et voyez aujourd’hui tout ce qui a 
été réalisé :

Extrait de la chanson Les Bénévoles (Bob et Flanaghan)

Nous dédions ces quelques rimes À tous les gens qui se démènent
Tous ces héros anonymes Qui ensoleillent nos week-ends
Le lendemain, ils n’sont pas nombreux Quand il faut nettoyer le site
Mais ils ne sont pas malheureux,
On leur devait au moins ça Ils méritaient bien un éloge
Et puis ça compte pour les toutes les fois Où on a ravagé les loges...
Les bénévoles ne s’ennuient pas « NON ! » Ils s’activent de bon cœur
Et nous on sait déjà Qu’ils se rattraperont sur l’after !
C’est sûr que ce n’est pas rien Mais ça valait la peine
Et tout l’monde espère bien Remettre ça l’année prochaine.

On a vraiment du bol… Quand on est bénévole
On s’active on bricole… Quand on est bénévole
On n’ touche pas le pactole… Quand on est bénévole
Mais faut pas qu’on somnole… Quand on est bénévole
La nuit est rock n’roll… Quand on est bénévole
Ça fait mal aux guiboles… Quand on est bénévole
On n’est pas des couilles molles… Quand on est bénévole
Et la fête est plus folle… 
Et tout ça grâce aux bénévoles ! »+ de 40 animations depuis le 26/08/2000 !

1 Grande fête du passage à l’an 20003 star aC1 entreprises en fête5 festi’Chariotes17 feux d’artifiCe et bal populaire1faute à l’aCCordéon7 téléthon4 fête de la Musique4 fondue Géante1 Vide dressing

Un grand MERCI à vous tous, bénévoles, municipalité, socio- 
professionnels, participants et intervenants. 
N’hésitez à nous rejoindre pour de beaux projets à venir ! 
Adressez-vous en mairie, ils vous donneront toutes les infor-
mations nécessaires. Le Bureau
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ÊTRE CENTENAIRE, UNE AFFAIRE DE FAMILLE 
pour les sœurs Fischesser

LES MERVEILLES DE L’ENFANCE
UNE MICRO-CRÈCHE ÉCO-RESPONSABLE  
ET BIENVEILLANTE À BOUSSIÈRES

Lucienne et Andrée sont l’histoire de Boussières : elles ont, à elles deux, bientôt 201 ans ! 
C'est dans la maison de leur naissance que vivaient les deux femmes, jusqu’au 30 novembre 2020.
La famille est arrivée d’Alsace, fuyant la 1re guerre mondiale. Leur papa, salarié à la Papèterie Zuber Rieder, a construit leur 
maison rue du Centre en 1918. En 10 ans, le foyer a accueilli 6 enfants : 3 garçons - René, Michel, Jean - et 3 filles - Jeanne, 
Lucienne et Andrée -.
La famille a aussi participé à la construction de la Maison des Loups !
Lucienne, 101 ans, et Andrée, bientôt 100 ans, ont toutes les deux travaillé au secrétariat de la Papèterie. Elles s’y sont rendues 
à pied, en vélo, puis en voiture. Andrée a été la première femme de Boussières à avoir son permis de conduire.

On ne se lasse pas de les écouter raconter l’histoire du village, avec une vivacité étonnante !
Lucienne et Andrée sont restées célibataires, mais se sont beaucoup occupées des neveux et nièces qu’elles emmenaient 
tous les étés à Saint Raphaël, 3 semaines durant. C’est de là que vient leur surnom affectueux "les tatas", par lequel elles sont 
connues de nombreux boussièrois !
C’est sans doute cela, leur secret de longévité : la famille. Leurs proches jouent un rôle essentiel dans leur vie. Une de leurs 
nièces s'est notamment beaucoup occupée d’elles lors de leur départ.
Jamais l’une sans l’autre, Lucienne et Andrée viennent de s’installer à la maison de retraite d’Avanne-Aveney, dans deux 
chambres attenantes, bien sûr !
Nous ne manquerons pas d’aller leur rendre visite pour leur anniversaire et nous leur souhaitons une excellente année 2021.

Il y a quelques temps, je me suis lancée ce pari un peu 
fou : créer ma propre micro-crèche ! De fil en aiguille, mes 
recherches m’ont orientée vers votre belle commune. 
Un besoin en mode d’accueil réel, un 
lieu de passage pour de nombreuses 
personnes allant travailler à Besançon 
et un cadre verdoyant en font un lieu 
idéal. J’ai contacté Madame Astric puis 
rencontré plusieurs élus municipaux. 
Rapidement, nous nous sommes rendus 
compte d’une certaine convergence de 
nos idées autour de valeurs telles que 
l’éco-responsabilité ou la création de lien 
entre les habitants de Boussières.

Après de multiples échanges et quelques 
péripéties, la machine semble lancée ! 
En début d’année, la commune devrait 
me vendre le terrain situé juste derrière 
l’école. À la place de l’ancienne bâtisse 
commencerait la construction d’une 
maison d’environ 140 m² de plain-pied entièrement pensée 
pour l’accueil du jeune enfant. Elle serait agrémentée d’un 
espace extérieur sécurisé et d’un accès aux jardins parta-
gés qui devraient voir le jour de l’autre côté du terrain. La 
micro-crèche "Les merveilles de l’enfance" devrait ouvrir ses 
portes en septembre 2022. Elle accueillera les enfants de 
2 mois et demi jusqu’à leur entrée à l’école maternelle. Le 
nombre d’enfants restreint, limité à 10, en fait une structure 
particulièrement adaptée pour le développement du jeune 
enfant, à mi-chemin entre l’accueil individuel et l’accueil 
dans de grandes collectivités. 

Plusieurs valeurs seront l’essence même du projet de la 
structure. L’accent sera mis, entre autres, sur l’écoute et 
la bienveillance, le respect du rythme et de l’individualité 

de chacun, le jeu et la motricité libre, 
l’éco-responsabilité ou encore l’accueil 
et l’inclusion des familles au quotidien. 
J’imagine cette micro-crèche comme un 
espace sécurisé et sécurisant, où tout 
sera mis en œuvre pour que chaque 
enfant accueilli puisse s’épanouir et 
grandir dans les meilleures conditions 
possibles, soutenu par le regard porteur 
et bienveillant de l’équipe profession-
nelle qui les accompagnera au quotidien. 

Très prochainement, un site internet et 
une page Facebook seront créés afin 
de vous permettre de suivre l’évolution 
de la micro-crèche. En attendant, vous 
pouvez d’ores et déjà me contacter par 
téléphone au 06 35 02 16 10 ou par mail 

à l’adresse suivante : contact@lesmerveillesdelenfance.fr. Je 
me ferai une joie de pouvoir échanger plus amplement avec 
vous.
À bientôt pour la suite de cette belle aventure !

Justine Bertaut,
Éducatrice de Jeunes Enfants, Créatrice de la micro-crèche  
"Les merveilles de l’enfance"

L’accent sera mis 
sur l’écoute et la 
bienveillance, le 

respect du rythme et 
de l’individualité de 

chacun.
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Né à Besançon le 2 sep-
tembre 1937, Henri a tenu 
durant plus 40 ans l’Hôtel 
restaurant épicerie Dard de 
Boussières.
Mais, le saviez-vous ? Dans 
cette famille, non moins de 
trois générations ont tenu 
cet établissement et ce de-

puis l’an 1902. Ce fut d’abord Monsieur et Madame 
Élie Dard qui ouvrirent et tinrent ce commerce 
jusqu’en 1932. Leur fils René repris la gestion de 
l’Hôtel jusqu’à cette malheureuse guerre pendant 
laquelle il fut déporté et dont il ne reviendra pas. 
Sa veuve continua courageusement de gérer 
l’hôtel-restaurant-épicerie-tabac puis décida de 
remettre la direction du négoce à son fils Henri. 
C’est avec lui donc que la troisième génération 
œuvra pour cet établissement qu’il a tenu, avec 
Marie-Andrée Mille, son épouse, décédée en 1999. 
Une douloureuse absence qui le mènera à vendre 
son commerce pour s’établir chemin de Nela.
Mais d’aucuns n’auront oublié l’ambiance convi-
viale et chaleureuse des grands repas de famille 
"chez Dard", tout comme ses fidèles amis de chasse 
qui lui firent oublier quelque peu sa solitude.
Si aujourd’hui l’épicerie est fermée, le souvenir 
d’Henri Dard lui reste ancré dans les mémoires de 
ceux et celles qui l’ont connu.

UNE PAGE SE TOURNE À BOUSSIÈRES...
HENRI DARD - RIRI POUR LES INTIMES -, NOUS A QUITTÉS

DÉCÈS DE ROBERT GAUCHET

Le samedi 29 août 2020, Frédéric 
Bouillé et Sylvie Hernandez se sont 
dit « OUI » à la mairie de Boussières. 
C’était la troisième cérémonie de 
mariage officiée par Madame la Maire.

À partir du prochain Grand Loup, seules les informations de l'état civil pour lesquelles 
les personnes auront donné leur accord seront désormais publiées, conformément au 
règlement général sur la protection des données (RGPD).

Mariages

Décès

Naissances

Robert Gauchet nous a quittés le 16 février 2020 après 10 années de lutte acharnée contre la 
maladie. Sa disponibilité, son engagement et sa jovialité ont fait de lui une personnalité très 
appréciée des Boussiérois.
Tout d’abord reconnu comme sportif, il s’engage dans l’équipe de football de Boussières 
en 1982, pour prendre ensuite la présidence du club. Son passé de jeune soldat à la guerre 
d’Algérie l’a tout naturellement conduit à la présidence de la section boussiéroise de l’Asso-
ciation Franc-Comtoise des Anciens Combattants en 2007. Durant 12 mandats successifs, son 
action a été prépondérante, tant dans l'organisation des cérémonies patriotiques que dans le 

souci permanent de dynamiser la section, de la faire vivre, connaître et développer.
Passionné et fervent amoureux de la nature, il pratiquait la randonnée et la pêche au bord du Doubs. La maladie lui imposant 
peu à peu de délaisser ses chaussures de marche et sa barque, il se consacra pleinement au jardinage, son passe-temps 
favori, et aux voyages. Nous retiendrons également son goût du contact et de la convivialité. Le 8 avril dernier il aurait dû fêter 
ses 80 ans avec son épouse Suzanne, ses 2 enfants, Céline et David, ainsi que ses 4 petits-enfants dont il était si fier.
Nous garderons une pensée émue de Robert lors des prochaines commémorations.

Gabriel CLERGEOT  
né le 30 janvier 2020

Malia AUBRY  
née le 22 février 2020

Marius MICHEL  
né le 24 juillet 2020

Lylou SOUDIER  
née le 23 août 2020

Marcus MARTIN  
né le 31 août 2020

Flavie MARGUET  
née le 14 septembre 2020

Arthur VOUILLOT  
né le 5 octobre 2020

Elia AITOUMESSAOUD  
née le 10 décembre 2020

Dolorès REGARD née MATÉO-CABRERA 
le 30 juillet 2020

Robert GAUCHET  
le 16 février 2020

Stéphanie RABOURDIN  
et Éric DELABROUSSE  
le 27 juin 2020

Delphine BILLET  
et Jérôme PARIZOT 
le 27 juin 2020

Maria AYALA  
et Jean-Marie LAMBERT  
le 18 juillet 2020

Sylvie HERNANDEZ  
et Frédéric BOUILLÉ 
le 29 août 2020

Depuis cet été, de nombreuses agressions se sont produites sur des équidés, avec encore une dizaine d’affaires qui ont 
été recensées ces dernières semaines.
Ces actes d’une cruauté sans précédent ont choqué la France.
Les gendarmes ont patrouillé contre ce phénomène mais la vigilance de tous est requise. Vous pouvez signaler tout 
comportement suspect en mairie ou poste de gendarmerie le plus proche. 
Cette vigilance citoyenne peut s’appliquer également contre tout acte de maltraitance supposé ou connu.

ALERTE : ÉQUIDÉS EN DANGER
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SERVICE GESTION DES DÉCHETS 
Accueil du public de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30
94 avenue Clemenceau à Besançon

2021
secteur A

CHEZ VOUS, TOUS LES 

E M B A L L A G E S
ET TOUS LES PAPIERS

SE TRIENT

BOUSSIÈRES, BUSY, RANCENAY, THORAISE, 
VELESMES-ESSARTS, VORGES-LES-PINS

COLLECTE LE VENDREDI 
Décalée d’un jour après un jour férié
Début des collectes : 4h30

TOUTES LES 2 SEMAINES
Semaines paires
DÉCHETS RÉSIDUELS

Semaines impaires
DÉCHETS RECYCLABLES

MÉMO 
LE TRI DES DÉCHETS

LES PROCHAINES DATES 
DE COLLECTE  
DON DU SANG  

À LA MAISON DES LOUPS 
DE 16 H 30 À 20 H

Mardi 2 mars
Mardi 25 mai
Mardi 17 août

Mardi 19 octobre



28   numéros utiles

EAU /  
ASSAINISSEMENT

Pour toute question relative à votre abonnement et 
votre consommation d'eau et d'assainissement, merci 
de contacter le Grand Besançon au n° suivant : 

03 81 61 59 60

SANTÉ
POLICE : 17

POMPIERS : 18 ou 112

GENDARMERIE NATIONALE  
ST VIT : 03 81 87 71 30

SAMU : 03 81 53 15 15 ou 15

CENTRE ANTI-POISON : 15

HOPITAL : 03 81 66 81 66

MEDECINS DE GARDE : 3966

DÉCHETTERIE
03 81 21 15 60
•  Du lundi au vendredi :  

8 h 30 - 12 h 20 et 13 h 30 - 16 h 50
•  Samedi :  

horaires d’hiver : 8 h 30-12 h 20 et 13 h 30-16 h 50 
horaires d’été : 8 h 30-12 h 20 et 13 h 30-17 h 50

MAIRIE
03 81 56 54 90 - voir en page 2

ACCUEIL  
ÉCOUTE

SOS AMITIÉ :  
03 81 52 17 17

ENFANCE MALTRAITÉE :  
119

FEMMES VICTIMES  
DE VIOLENCES :   
3919

MALTRAITANCE  

(personnes âgées et personnes 
handicapées) :  
3977

ANTENNE ENFANCE ADO : 
03 81 258 119 - www.enfanceado.doubs.fr

ACCUEIL ÉCOUTE JEUNES : 
 03 81 822 391 

ALCOOLIQUES ANONYMES :  
03 81 88 64 63

DROGUE INFO SERVICE : 
numéro vert 0800 23 13 13

SIDA INFO SERVICE : 
numéro vert 0800 840 800


